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Saint Martin d’Abbat le 02 Janvier 2020 

Objet : PRELEVEMENT MENSUEL POUR LE REGLEMENT DES FACTURES EAU & ASSAINISSEMENT  

Madame, Monsieur, 

Suite à l’accord du Conseil Syndical du 20 juillet 2018 (délibération 2018-06), le Syndicat Eau 
Assainissement de Saint Martin d’Abbat & Germigny des Prés (SEA SMAGY), vous informe qu'il est en 
mesure de vous proposer pour les consommations de l'année en cours, le prélèvement mensuel de vos factures 
d'eau et d’assainissement. 

Cette possibilité, demandée par nombre de nos abonnés, vous permet ainsi de pouvoir étaler 

le paiement de vos factures dont le montant est parfois élevé, notamment pour les abonnés raccordés au réseau 
d'assainissement. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le coupon réponse ci-dessous, au plus tard pour 
le 30 juin de l’année en cours, afin que nous puissions préparer les documents nécessaires au prélèvement qui 
interviendra à partir du 10 Janvier de l’année suivante. 

Nous vous transmettrons ensuite, le dossier qui sera à compléter pour mettre en place ce prélèvement. 

Vous remerciant de votre réponse, 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations 

Denis THION 
Président du SEA SMAGY  
 
 
 
 
 

Les informations recueillies à partir de ce coupon-réponse sont destinées au SEA SMAGY en sa qualité de « responsable de traitement », pour gérer votre demande de 
prélèvement mensuel pour le règlement des factures d’eau et d’assainissement. La base légale du traitement repose sur l’exécution d’un contrat. Les destinataires de 
ces données sont les agents habilités du SEA SMAGY. 

 Les données sont conservées pendant 5 ans à compter de la fin du contrat. Les données de facturation sont conservées 10 ans.  

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et au Règlement Européen 2016/679 (RGPD), vous pouvez exercer votre droit d’accès, de 
rectification, d’effacement, ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données en contactant le Délégué à la protection des données à 
dpo.seasmagy@orange.fr ou par courrier à l’adresse suivante : 13 Rue du Clos Vert, 45110 Saint-Martin-d'Abbat.  

Pour en savoir plus sur l’utilisation de vos données, veuillez consulter notre politique de protection des données sur le site internet du syndicat. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 …………………………………………………………………………………………………………………… 

M *…………………………………………………………………………………………………. (Nom et prénom *) 

Mme *……………………………………………………………………………………………… (Nom et prénom *) 

Adresse *……………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

     est intéressé(e) par le prélèvement mensuel pour le règlement des factures d’Eau & Assainissement. 


